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Profil entre les noeuds N57-N864

Echelle en X : 1/250

Echelle en Y : 1/200

N

ALTEREO
Parc Saint Jacques II,
9 rue Paul Langevin
54320 MAXEVILLE

Ind. Date Désignation Edité Validé

00

Affaire

Etude

Plan

E19164

AVP

Echelle :

Programme d'Assainissement collectif de la commune de
Goviller

Ce document est protégé suivant les termes de l'option A prévue à l'article 25 du CCAG PI du 16/10/2009.

Commune de Goviller
3 Rue des Ecoles
54330 GOVILLER

Maître d'Ouvrage Maître d'Oeuvre

01/2023 ELA NBRV1.0 Première diffusion

Libéré

WLA

Localisation Légende

1/200

OPERATION B : Transfert pression vers la STEP

OPEB 1-2

Réseaux existants

Projet

EP EP Réseau d'Eaux Pluviales communal

Réseau AEP*AEP

Réseau FT*FT

*L'implantation des réseaux de concessionnaires n'est reportée sur les plans qu'à titre purement indicatif, ces informations
sont donc transmises sous toutes réserves.

Réseau d'Eaux Usées communal> EU

Réseau EDF*EDF

Réseau GAZ*GAZ

Réseau fibre*FIB

Réseau d'Eaux Usées gravitaire

Réseau d'eaux pluviales
Réseau AEP

Réseau d'Eaux Usées pression

Réseau EDF
Réseau FT

Enrobé RD

Enrobé VC

Enrobé - accotement

Bicouche

Béton

Engazonnement

GNT 0/20

Pavé

Dépose et repose de bordures

Démolition et réfection de surfaces

Etiquette regard :
OpA - 1 : réseau correspondant à l'opération A - n° de regard
T : côte tampon en m NGF
Fee : côte fil d'eau amont en m NGF
Fes : côte fil d'eau aval en m NGF
Pmax : profondeur maximale

Branchements EU projetés

OpA - 1

Fee : 198.26
Fes : 197.50
Prof : 2.5

T :      200.00 

Regard de viste

Boîte de branchement
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-1.5%
  -->
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-0.2%  -->
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-0.4%  -->

10ml  110 PEHD

-1.2%  -->

27ml  110 PEHD

-1.1%  -->

22ml  110 PEHD

-0.3%  -->

13ml  110 PEHD

-0.7%  -->

7ml  110 PEHD

-0.1%  -->

9ml  110 PEHD
-1.3%  --> 8ml  110 PEHD0.2%  --> 8ml  110 PEHD-0.4%  -->

A

16ml  110 PEHD-1.8%  -->

Portail double ventaux
(largeur 4m ; hauteur 2m)

RG_Entrée STEP
T : 279.50 m NGF
Fee : 279.10 m NGF
Fes : 278.89 m NGF
Prof : 0.61 m 
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278.00

276.40

Dégrilleur
T : 279.50 m NGF
Fee : 278.88 m NGF
Fes : 278.78 m NGF
Prof : 0.73 m 

Canal comptage entrée
T : 279.50 m NGF
Fee : 278.76 m NGF
Fes : 278.66 m NGF
Prof : 0.84 m 

By-pass général
T : 279.50 m NGF
Fee : 278.64 m NGF
Fes : 278.64 m NGF
Prof : 0.86 m 
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110 PEHDDimensions et Matériaux

Profil entre les noeuds N864-RG_Entrée STEP

Echelle en X : 1/250

Echelle en Y : 1/200
AEP 1

OPERATION B
N

ALTEREO
Parc Saint Jacques II,
9 rue Paul Langevin
54320 MAXEVILLE

Ind. Date Désignation Edité Validé

00

Affaire

Etude

Plan

E19164

AVP

Echelle :

Programme d'Assainissement collectif de la commune de
Goviller

Ce document est protégé suivant les termes de l'option A prévue à l'article 25 du CCAG PI du 16/10/2009.

Commune de Goviller
3 Rue des Ecoles
54330 GOVILLER

Maître d'Ouvrage Maître d'Oeuvre

01/2023 ELA NBRV1.0 Première diffusion

Libéré

WLA

Localisation Légende

1/200

OPERATION B : Transfert pression vers la STEP

OPEB 2-2

Réseaux existants

Projet

EP EP Réseau d'Eaux Pluviales communal

Réseau AEP*AEP

Réseau FT*FT

*L'implantation des réseaux de concessionnaires n'est reportée sur les plans qu'à titre purement indicatif, ces informations
sont donc transmises sous toutes réserves.

Réseau d'Eaux Usées communal> EU

Réseau EDF*EDF

Réseau GAZ*GAZ

Réseau fibre*FIB

Réseau d'Eaux Usées gravitaire

Réseau d'eaux pluviales
Réseau AEP

Réseau d'Eaux Usées pression

Réseau EDF
Réseau FT

Enrobé RD

Enrobé VC

Enrobé - accotement

Bicouche

Béton

Engazonnement

GNT 0/20

Pavé

Dépose et repose de bordures

Démolition et réfection de surfaces

Etiquette regard :
OpA - 1 : réseau correspondant à l'opération A - n° de regard
T : côte tampon en m NGF
Fee : côte fil d'eau amont en m NGF
Fes : côte fil d'eau aval en m NGF
Pmax : profondeur maximale

Branchements EU projetés

OpA - 1

Fee : 198.26
Fes : 197.50
Prof : 2.5

T :      200.00 

Regard de viste

Boîte de branchement


